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t ouverte h 15 H SQ . 

ADOPTION DB L'ORDRE DU JOUI? 
. est m . 

LA SITUATION DANS LBS TBRRITOIRBS ARABES CXXUPBS 

LBTTRB DATEE DU 26 SEPTEMBRE 1990, ADRESSEE A3 PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LB RBPRBSBRTANT PB-NT DU YEMEN AUPRES DB L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (W21830) 
RAPPORT PRBSBNTB AU CONSBIL DB SBCURITB PAR LB SECRETAIRE GENERAL CONFORMEMEN'r 
A LA RBSOLUTION 672 (1990) (S121919 et Corr. 1 et 2 et S/21919/Add. 1 à 3) 

Le PRLIIDEHT (interprétation de l'ar4be) t La présente séance a lieu 

suite à la d6cision adoptée par le Conseil à sa précédente séance. Etant donné le 
désir de poursuivre les consultations informelles, et après consultations avec les 

membres du Conseil, je propose que nous suspendions cette séance jusqu'à 19 heures, 
ce qui BOUS donnera suffisamnent de temps pour continuer les négociations dans 

l'espoir de les mener à bien. 

S'il n'y a pas d'objoctioas, je vais suspendre la séance jusqu'à 19 heures, 
m David B (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) t Je n'ai 

aucune objection à votre prOpo8ition, mais je tiens à faire une petite réserve. 

Je regrette qu'il n’ait pas été possible, cosms je l’avais demandé, d’avoir 

une discussion au cours de consultations informelles, ce qui nous aurait permis de 
mieux comprendra les raisons tant de cet ajournement que du réalisme du délai que 

vous fixes maintenant. 
Cependant, puisque cette discussion n’a pas eu lieu et que je ne suis donc pas 

en mesure de juger du réalisme du délai que vous fixez maintenant, je veux 
simplement dire quo ma délégation, tout au moins, n'exclut pas la possibilité qu'il 
faille envisager, à l'heure que vous venea de fixer, un nouvel ajournement. 

Je regrette d'avoir à faire cette déclaration maintenant. J'aurais préféré la 
faire au cours do consultations informelles. 

Le PREGIDEñT (interprétation d% l'arabe) : Y a-t-il d'autres 

observations? Puisqu'il ne semble pas y en avoir, je considère que les membres 

acceptent que la séance soit suspendue jusqu'à 19 heures. 
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, à 15 h 55. eatrep_tise a 19 h 4Q . 

& Vm (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) r Afin de permettre au Gouvernement de l’Union soviétique 

et, comme noua croyons le comprendre, aux gouvernements d’un certain nombre 

d’autres paya membres du Conseil de sécurité, d’établir les contacta nécessaires 

avec les gouvernements des Etats les plus intéressés et de trouver une solution à 

l’importante question de la protection de la population palestinienne dans les 

territoires occupés, je suggère, officiellement, conformément à l’alinéa 3 de 

l’article 33 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, d’ajourner 

la présente séance et de la reporter au mercredi 12 décembre à 16 heures. 

Le PREGIDENT (interprétation de l’anglais) : Le représentant de l’URSS a 

proposé, confornnbnttnt b l’alinéa 3 de l’article 33 du règlement intérieur du 

Conseil, l’ajournement de cette séance et *on report à mercredi, 18 heures. 

Avant de mettre cette proposition aux voix, jo donnerai la parole aux 

repréaeatanta qui souhaitent faire une déclaration. Il n’y aura aucune explication 

de vote après le vote. 

Conformément au règlement, les représentants ne peuvont intervenir qu’avant le 

vote. 

M, (Malaisie) (interprétation de l’anglais) : Etant donné l’état 

do fatigue de toua les smabrea du Conseil, je voudrais une fois l noorer très 

reapectueuarabent, au nom des auteurs, m’opposer à la motion prdaentie par le 

représentant de l’URSS. 

Chacun, ici, se rappellera que les auteurs ont proposé une awtion identique 

samedi dernier car, coaaae noua l’avions expliqué alors, le fossé entre la position 

des Stata-Unis et celle des auteurs, je dirais même des autrea membres du Conseil, 

semblait inf ranchiaaable. 

Cependant, dans sa sagesse, le Conseil a décidé d’accepter la proposition de 

1 ‘URSS. Noua noua sonunes donc inclinés devant ce vardict et avons tenté, sous vo8 

auspices, sous votre direction, Monsieur le Président, d’avoir de nouvelles 

discussions avec les parties intéressées. Hier, noua pensions que ce que vous 

aviea réussi à élaborer était un projet d’ensemble sur lequel un accord global 

aurait pu se dégager. C’est ce que j’avais cru comprendre. Ce texte allait même 

au-delà de ce qui était énoncé dans la cleuxlème révision. 

Mais l’accorc! n’a pu titre réalisé. Depuis ce matin, nous nous heurtons à 

l’insistance de ceux qui demandent une déclaration présidentielle et a une 
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opposition tr/a ferme contre toute df6rence a Jiruaalem, conune ai l’on voulait 

édulcorer le fond et la forme des paragraphes 5 et 6 du dispositif, qui sont très 

importants. 

Je ne veux pas aller au-delà du cadre de la procédure, mais je tiens cependant 

à dire que la réfirence ir Jérusalem est quelque chose que les coauteura ne 

aaurafant négocier. Le fait qu’aucune référence & Jérusalem n’apparaisse dans la 
résolution 672 (1990) du Conseil est une exception qui ne doit jamais plus se 

renouveler. Jérusalem - et ici je ne parle pas seulement en tant qu’auterr - est 

le coeur spirituel, la source d’inspiration des musulmans. Depuis l’annexion de 

Jérusalem par Israël et son horrible tentative d’en faire sa capitale, il n’est 

pas0 je penser un seul musulman, ou un paya musulman, qui accepterait aujourd’hui, 

dans ce contoxto, de passer sous silence le nom de Jérusalem dans ce projet de 

résolution. 

J’espère sincèrement que ce aentimnt ert bien compris par ceux qui s’opposent 

à toute montion do Jérusalem dans le projet de rbaolution. Jo voudrais /palmment 

dire que les auteurs ont fait le maximum de concessions en ce qui concorne la 

convocation d’une conférence internationale. Noua avons proposé, dans ce que l’on 

pourrait appeler un0 “révision 3’0, ai jamais cette révision devait voir le jour, de 

tranapoaor le paragraphe 7 du dirpoaitif dans le prhmbulo l t de faire figurer le 

prbambule dans le dirporitift c’est li une concession maximale qui, a bien dos 

égards, atténue de nombreux éléaunta relatifs h la Confitonce internationale. 

Je tiens h souligner que noua avons noua-mêmes participi à l’/laboration des 

paragraphes 5 et 6 du dispositif. Selon noua, au moins 13 sinon 14 meatbrea du 

Conseil sont prêta à prendre une dicision sur la deuxième révision du projet de 

résolution W219331Rev.2. 

Noua ne voulons pas apparaître CO- un adversaire inflexible du consensus. 

La question, au fond, est la suivante : quo veulent les Palertiniena? Leur 

avons-noua damandé ce qu’ils veulent? Une délégation palestinienne ert présente 

ici. Je lui ai parlé; voua lui avez parlé. Pouvons-nous lui demander ce qu'elle 
souhaite? Il est clair que certains d'entre noua ne l'ont pas fait ou tout 

simplement n'ont pas voulu écouter ce qu'elle dit. 
Compte tenu de cette situation, et pour ne pas prolonger le débat, je m'oppose 

encore, respectueusement, à l'ajournement demandé, car dans ce cas, nous prendrions 
un nouveau retard et nous ne rendrions pas service aux Palestiniens. 
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W, (Btats-Unis d'&&rique) (interprétation de l'anglais) t J'ai 

juste quolquer br/ves observations b prbsenter. Depuis samedi soir nou8 négocions 

sans discontinuor. Plusiwrs idées utile8 ont été avancée8 et nou8 avon8 continué 

i en d&battre aujourd'hui avec la même intensit6 - en fait, nou8 avon8 tenu trois 

dunions. Au aours de la trofsiime réunion, ceux d'entre nom qui poursuivaient 

de8 négociations s’attendaient a voir l'autre partie proposer de8 idée8 nOUVelle8, 

prdcirbent 8ur la façon dont colles-ci pouvaient être dégagées et incorpor6es au 

tort.. Malheureusement, & 17 h 30, on nou8 a dit impérativement qu'il était temps 

d'interrompre le8 n+OCiatiOn8, qu’aUCI(p autre prOgrè8 ne pourrait être r6ali866 et 

que l'on devait parror au vote directement ce soir. 

On BOUS a dit, en fait, que nou8 pouvions adopter un projet de texte qui nous 

avait (té prhnt/ il y a quelque8 jours et à propos duquel noub avion8 avanc6 

plusiour8 IU+&jeItiODI, ou que LLOUI pOUViOu8 l'abandonner et revenir à la deuxième 

révirîon, si nou8 10 souhaitions. Aucune de ce8 propositions n'e8t totalement 

l CCeptdl0, mi8 POU8 8’8 , et ~OUI continueronr d’être, prêt8 à travailler pour 

prrvonir à un accord. HOU8 peB8On8 Qu. d'importantr prOqrè8 Ont été réaliSé8. 

Nous pon8ons égalment quo, grâce à la première dO8 deux réunion8 que nou8 avoa8 

tonuor Ca m8tin, d’autrrs progrèr rérieux peuvent être faitr. Nous pOn8On8 

/galement qu'un te#apr ruppliwntaire ~OUI ert nécerraire. C'ert pourquoi ma 

db&gatton appuiera la motion prérentie par le représentant de l'Union roviétique. 
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-C!ON de OU- (Cuba) (?aterpr&ation de l’espagnol) : Il n’est 

pas dans l’intention de ma délégation de prendre la parole en cette occasion 

puisque le représentant de la Malaisie vient de le faire au nom des quatre paya qui 

ont présenté le projet de résolution au Conseil. Toutefois, ma délégation rejette 

cette nouvelle tentative de présenter l’attitude des auteurs du projet de 

résolution comme une attitude d’inflexibilité, qui vise à imposer de façon 

péremptoire des délais aux membres du Conseil. 

Il est pour le moins surprenant que, dans cette même salle, la même délégation 

nous dise qu’elle a convoqué, non seulement l%S repréSeAtaAt8 qui sont tenu8 de 

rester en permanence à New York pour qua le Conseil puisse agir de façon continue, 

mais aussi nos ministres, pour qu’ils viennent un jour et à une heure précis voter 

sur un projet de résolution dont ils n’ont eu connaissance que 48 heures avant le 

jour où il a été mis aux voix. 

Le projet de résolution dont le Conseil est saisi n’autorise personne à 

recourir à la force militaire et ne place nullement le monde au bord d’une guerre. 

Il n’implique aucune violation de l’esprit ou de la lettre de la Charte de 

l’Organisation des Nations Unies. Ce projet de résolution cherche simplement à 

faire en aorte que le Conseil soit fidèle à sa parole, qui a promis d’agir 

rapidement en ce qui concerne le rapport présenté par le Secrétaire géaéral sur la 

situation dans les territoires occupés, y compris Jétusalsm. 

Pendant plus d’un mOi8 AOUS avons partiCip& activement b de 1oAgues et 

patientes consultations avec tous les membres du Conueil. Cossns l’&ebasaadeur 

Paaali l’a rappelé, la discussion s’est Centrée sur deus pOiAt8 f0AdattieAtau.x. 

Premièrement, l’idée de la convocation d’une conférence de la paix sur le 

Moyen-Orient. C’est une idée qui n’est pas née d’hier et qui a’a pas AOA plus été 

iaventée après le ler août dernier. En effet, comne nul ne l’ignore, c’est une 

idée qui a plusieurs années d’existence dans la comnuaauté internationale. 

Deuxièmement la mention claire de Jérusalem daA8 le texte du projet de résolution. 

Le nom de Jérusalem n’a pas été absent d’autres résolutions adoptées par ce 

même Conseil. J’ai plusieurs résolutions sous les yeux. L’une d’entre elles, 

adoptée il y a 10 ans ici même, mentionne la ville sainte de Jérusalem corne l’un 

des territoires occupés illégalement par fsraël; elle le fait quatre fois dans le 

préambule et trois fois dans les paragraphes du dispositif. Je sais que cette 

résolution a été adoptée à l’unanimité. Je ne me trouvais pas alors au Conseil, 
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M. Alatcon de Ou LCubaZ 

mais il y avait évidemment les cinq membres permanents qui ont voté pour cette 
résolution, car sinon elle n’aurait pas été adoptée à l’unanimité. 

Il y en a eu bien d’autrea. Certaines ont été adoptées par 14 voix et 

l’abstention des Etats-Unis, c’est le cas de la résolution 476 (19801, adoptée il y 
a plus de 10 ans, qui mentionne huit fois Jérusalem daAa ce contexte. Le 

paragraphe 6 du dispositif de cette résolution, stipule ce qui suit t 
“Réaffirma sa détermination, au cas où Israël ne se conformerait pas à la 

présente résolution, d’examiner conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies des moyens pratiques en vue d’assurer l'intégration intégrale de 
la présente résolution.” [térolution 476 (198011 

Il y a 10 ans, aucun des quatre auteurs du présent projet de résolution 

n’était ambre du Conseil. Mais les membres permanents l'étaient évidemment. Ces 

derniara et d’autroa - il y a eu au total 14 voix et une abstention - ont approuvé 

le texte qum je viana de citer. Et 10 ans plus tard, après un mois et demi de 

négociations, le Conseil n’est toujours pas en masure d’adopter le projet de 

résolution S/21933/Pev.t! Je crois que tout le monde peut voir clairement quelles 

sont 108 personnes qui font obstacle aux travaux du Conseil et dont l’attitude est 
inflexible. 

Voua avoa dit, Monsfour le Président, qu’il n’y aurait pas d’explications de 

vote après 10 vote. Il en sera bien entendu ainsi ai noua auppoaona que noua 

allons procéder de 18 srîan façon que samedi. Si le Conseil décide de suspendre la 

séance, il devra le faire imnédiatement après le vote ai celui-ci est favorable. 

Voilà pourquoi je tiens à réitérer ce que j’ai dit samadi. Si l’on devait adopter 
la motion présentao par le représentant de l’Union soviétique, cela signifierait 

que le Conseil décide de se réunir à nouveau ici mercredi prochain, à 18 heuraa, 

pour axaminer ce projet de risolution, Cette décision ne pourra être modifiée par 

des consultations officieuses ni par des entretiens secrets. Si elle est adoptée 

ici ouvertement, alors la prochaine séance aura lieu ici même, et là encore les 

mêmes manoeuvrea dilatoires se répéteront ou bien, enfin, une décision sera prise 

sur le projet de résolution que nous parrainons. 
Sir Da%&d HANHa (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Comme on 

le sait, j'ai évoqué la très brève discussion que nous avons eue cet après-midi sur 

la question de savcir c,i nous disposions de suffisamment de temps potir de nouvelles 

négociations, aussi je ne suis pas tout à fait étonné d'entendre qrie tel ne fut pas 

le cas. Je suis surpris d'entendre que lesdites négociations n'ont pas eu lieu, 
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mais, bien entendu, puisque noua a’avon8 pas eu l’occasion de ddbattre on l hnco 

officieuse de ce qui a'e8t passé depuis la séance que ~OUI) avons tenue samedi 

dernier, lorsque nous avons décidé d’ajourner la sb%nce afin de consacrer plus de 

temps aux consultations, je nuis dans une position difficile pour dire quelle 

version des &&ements présentée au Conseil est en fait la version correcto. 

J'espère que cette erreur ne se reproduira pa8 à l'avenir, car je crois que 8i les 

membre8 du Conseil doivent 80 prononcer Ouf cette question, il8 doivent SaVOir 8ur 

quoi il8 80 prononcent. Et cette possibilfta ne nou8 ert pa8 offerte maintenant. 

Je déplore vivement le ton de l'intervention du roprisentant de Cuba. Dira 
avant d'entreprendre une nouvelle série de négociations quo les dél6qu6s no ront 

pas du tout prêt8 a négocier ne me semble par être une façon de mmer le8 travaux 

du Conreil b bonne fin. Je me félicite de la proposition du reprérentant de 

l'Union soviétique, pour laquelle je voterai. 
Le PRESIDL#T (interprétation de l’arabe) t Y a-t-il d’aUtrO8 orateur87 

Pufrque ce n’est par le ca8# je mets maintenant aux voix la motion tendant à 

ajourner la riaxace à mercredi 12 décembre, 18 heures. 

Votrne: Canada, C&e d’ivoire, Ethiopie, Finlande, Roumanie, Union 

de8 R&publiquer rocialistes rovikiques, Royarrt#-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Rord, Rtatr-Unir cl’Am&rique et 

Zaïre 

Votent t Colombie, Cuba, Malaisie, YAmen 
1 m : Chine, ?rance 

Le m (interprbtation de l’arabe) t Le risultst du vote est le 
suivant 0 9 voix pour, 4 voix contre et 2 abstentionr. La proporition l 8t 

adoptée. En conséquence, la prochaine réunion du Conreil de récurit& aura lieu 
mercredi 12 dhcembre à 18 heures. 

Avant de lever la séance, j’informe le8 mernbrea du Conseil de sécurité que le 
Conseil tiendra de8 consultation8 officieures inkdiatement après l'ajournement de 
cette réunion, conformément à la demande de l'un des membre8 du Conseil. 

. 


